
 
 
 

R E G L E M E N T   G E N E R A L 
 
A. CATEGORIES: 
 Compétiteurs (garçons et filles)   Non-compétiteurs (garçons et filles) 
 - 11-13 ans     - 11-13 ans 
 - 10 ans et moins    - 10 ans et moins 
 selon l’année de naissance   selon l’année de naissance 
 
 Tout enfant qui a déjà fait de la  Tout enfant qui n’a jamais fait de la 
 compétition auprès d’une fédération  compétition auprès d’une fédération 
 (FSN, SATUS ou étrangère) doit  (FSN, SATUS ou étrangère) peut concourir 
 courir dans la catégorie    dans la catégorie 
 « Compétiteurs »    « Non-compétiteurs » 
 
 Le nageur termine le semestre (printemps-automne) dans la catégorie dans laquelle il a 
 commencé. 
 
B. TESTS DU MOIS: 
 Il y a trois tests de mois au printemps et en automne. 
 Les tests du mois se nagent sur la distance de 25 m. 
 Se qualifient pour les finales, les deux premiers par catégorie de chaque test du mois (mars, 

avril et  mai – septembre, octobre et novembre) ainsi que les 3
ème

 et 4
ème

  lors du dernier test. 
 
C. FINALES: 
 Il y a une finale de printemps en juin et une finale d’automne en décembre. 
 Les finales des 8 meilleurs par catégorie se nagent sur la distance de 50 m. 
 
D. SUPER-FINALES: 
 Il y a deux super-finales en automne qui se nagent sur la distance de 50 m qui sont: 
 
 Super-Finales des garçons: 
 sont qualifiés les 3 meilleurs nageurs (au temps) des finales de printemps plus les  

garçons ayant réalisé les 5 meilleurs temps lors de la finale d’automne (toutes  
catégories confondues). 

 
 Super-Finales des filles: 
 sont qualifiés les 3 meilleures nageuses (au temps) des finales de printemps plus les  

filles ayant réalisé les 5 meilleurs temps lors de la finale d’automne (toutes catégories  
confondues). 

 
E. RESTRICTIONS: 
 Les 3 nageurs et nageuses les plus rapides (toutes catégories confondues) des finales  

de printemps sont directement qualifiés pour les super-finales et ne peuvent plus participer  
aux tests du mois de l’automne. 

 
F. VAINQUEUR DU CHALLENGE POUR UNE ANNEE: 
 C’est le vainqueur avec le meilleur temps des deux super-finales qui sera considéré détenteur 
 du challenge pour une année. 
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